
Formulaire no2e : Formulaire annuel d’inscription, d’autorisation et de 
consentement pour le ministère auprès des enfants

INFORMATION PERSONNELLE DE L’ENFANT 

Nom et prénom __________________________________________________________ 

Date de naissance __________________________________________________________ 

Nom du parent / 

tuteur de l’enfant __________________________________________________________ 

Adresse  __________________________________________________________ 

Ville _____________________  Code postal  _________________________ 

Courriel __________________________________________________________ 

No de tél. à domicile _____________________ No de cellulaire  _______________________ 

Adresse secondaire (facultatif)  _________________________________________________ 

Ville _____________________  Code postal  _________________________ 

Courriel __________________________________________________________ 

No de tél. à domicile _____________________ No de cellulaire  _______________________ 

ACTIVITÉS AUXQUELLES POURRAIT PARTICIPER MON ENFANT 

Période allant de septembre 20_____ à août 20_____ 

☐ TEE (dimanche matin) ☐ Camp de jour (semaine de relâche)
☐ Awana (mercredi matin) ☐ Camp de soccer
☐ Shalom (vendredi soir, 5 à 11 ans) ☐ Activité spéciale ____________________
☐ À l’extérieur du terrain de l’Église, s.v.p. précisez l’endroit _________________________

SANTÉ 
 

No d’assurance maladie ___________________________ Date exp.___________ 
No de téléphone en cas d’urgence   ______________________________________________ 
Lien relationnel ______________________________________________ 

Votre enfant souffre-t-il d’une allergie quelconque?              ☐ Oui        ☐ Non 
Votre enfant souffre-t-il de problèmes de santé 
ou a-t-il des besoins particuliers? ☐ Oui ☐ Non

Si vous avez répondu oui à l’une de ces deux questions, veuillez remplir le formulaire de 
santé, d’autorisation et de consentement (formulaire no 3).  

Formulaire 2e 



AUTORISATION ET CONSENTEMENT D’UTILISATION DE PHOTOS 

Veuillez cocher la case appropriée pour autoriser l’utilisation raisonnable des photos de votre 

enfant. 

Exposition ou projet d’arts plastiques à l’interne                                    ☐ Oui       ☐ Non 
Dépliant ou matériel publicitaire                             ☐ Oui       ☐ Non 
Site Internet de l’EBE Le Sentier                             ☐ Oui       ☐ Non 

SIGNATURES 

En autorisant la participation de mon enfant à ces activités, je prends conscience des risques 

de blessures potentielles et je dégage l’EBE Le Sentier de toute responsabilité en cas 

d’incident et de blessures. J’accepte que des décisions telles que l’appel d’une ambulance ou 

autres seront prises dans le meilleur intérêt de mon enfant. 

Signature du parent / tuteur Date 

__________________________________ ___________________________________ 

__________________________________ ___________________________________ 

*Toute l’information recueillie sera tenue confidentielle par la direction de l’EBE Le Sentier et
par l’équipe responsable du ministère auprès des enfants.

Formulaire 2e


	Couverture intérieure Politique de protection
	Politique de protection version 2014
	Historique des changements
	1. Pourquoi une politique de protection des enfants et des jeunes?
	1.1 La responsabilité spirituelle de l’Église Baptiste Évangélique (EBE) Le Sentier
	1.2 La possibilité d’incidents d’abus
	1.3 L’impossibilité de garantir une sécurité absolue
	1.4 Les preuves de négligence par les églises
	1.5 L’objectif est d’éviter de telles négligences
	1.6 La supervision du personnel

	2. Est-il légal de restreindre l’accès à des responsabilités à certaines personnes?
	3. Les objectifs de la présente politique
	4. Appui du conseil pastoral de l’EBE Le Sentier
	5. Application à l’EBE Le Sentier
	6. Lexique
	7. Démarche relative à la sélection des intervenants
	7.1 Obligations
	7.2 Autorité
	7.3 Vérification du dossier judiciaire (formulaire de non-antécédents)

	8. Formation des intervenants
	9. Comportements adéquats avec les enfants et les jeunes
	10. Inscription des enfants et des jeunes
	11. Arrivée et départ des enfants : registre des présences
	12. Protection en cas d’urgence, d’allergies graves ou d’accident : que faire?
	12.1 Généralités
	12.2 Situations d’urgence
	12.3 Allergies graves
	12.4 Urgence médicale ou accident
	12.5 Prévention
	12.6 Maladie
	12.8 Coupure ou blessure entraînant des saignements

	13. Relations appropriées entre les intervenants et les personnes d’âge mineur
	13.1 Généralités
	13.2 Entre les intervenants et les enfants
	13.3 La discrimination et le harcèlement1F
	13.4 Protection des jeunes de 12 à 17 ans

	14. Organisation d’activités spéciales
	15. Évaluation et traitement d’allégations ou de soupçons d’abus4F
	15.1 Intervention lors de soupçons d’abus
	15.3 Confidentialité
	15.4 Toutes les allégations seront prises au sérieux

	16. Maintien du programme de protection
	17. Modifications de la Politique
	18. Formulaires et appendices5F
	6F
	Appendice no6 : Guide concernant le dialogue avec un enfant ou un jeune victime d’abus7F


	Politique de protection version 2014-1.pdf
	Historique des changements
	1. Pourquoi une politique de protection des enfants et des jeunes?
	1.1 La responsabilité spirituelle de l’Église Baptiste Évangélique (EBE) Le Sentier
	1.2 La possibilité d’incidents d’abus
	1.3 L’impossibilité de garantir une sécurité absolue
	1.4 Les preuves de négligence par les églises
	1.5 L’objectif est d’éviter de telles négligences
	1.6 La supervision du personnel

	2. Est-il légal de restreindre l’accès à des responsabilités à certaines personnes?
	3. Les objectifs de la présente politique
	4. Appui du conseil pastoral de l’EBE Le Sentier
	5. Application à l’EBE Le Sentier
	6. Lexique
	7. Démarche relative à la sélection des intervenants
	7.1 Obligations
	7.2 Autorité
	7.3 Vérification du dossier judiciaire (formulaire de non-antécédents)

	8. Formation des intervenants
	9. Comportements adéquats avec les enfants et les jeunes
	10. Inscription des enfants et des jeunes
	11. Arrivée et départ des enfants : registre des présences
	12. Protection en cas d’urgence, d’allergies graves ou d’accident : que faire?
	12.1 Généralités
	12.2 Situations d’urgence
	12.3 Allergies graves
	12.4 Urgence médicale ou accident
	12.5 Prévention
	12.6 Maladie
	12.8 Coupure ou blessure entraînant des saignements

	13. Relations appropriées entre les intervenants et les personnes d’âge mineur
	13.1 Généralités
	13.2 Entre les intervenants et les enfants
	13.3 La discrimination et le harcèlement1F
	13.4 Protection des jeunes de 12 à 17 ans

	14. Organisation d’activités spéciales
	15. Évaluation et traitement d’allégations ou de soupçons d’abus4F
	15.1 Intervention lors de soupçons d’abus
	15.3 Confidentialité
	15.4 Toutes les allégations seront prises au sérieux

	16. Maintien du programme de protection
	17. Modifications de la Politique
	18. Formulaires et appendices5F
	6F
	Appendice no6 : Guide concernant le dialogue avec un enfant ou un jeune victime d’abus7F


	Politique de protection version 2014-1.pdf
	Historique des changements
	1. Pourquoi une politique de protection des enfants et des jeunes?
	1.1 La responsabilité spirituelle de l’Église Baptiste Évangélique (EBE) Le Sentier
	1.2 La possibilité d’incidents d’abus
	1.3 L’impossibilité de garantir une sécurité absolue
	1.4 Les preuves de négligence par les églises
	1.5 L’objectif est d’éviter de telles négligences
	1.6 La supervision du personnel

	2. Est-il légal de restreindre l’accès à des responsabilités à certaines personnes?
	3. Les objectifs de la présente politique
	4. Appui du conseil pastoral de l’EBE Le Sentier
	5. Application à l’EBE Le Sentier
	6. Lexique
	7. Démarche relative à la sélection des intervenants
	7.1 Obligations
	7.2 Autorité
	7.3 Vérification du dossier judiciaire (formulaire de non-antécédents)

	8. Formation des intervenants
	9. Comportements adéquats avec les enfants et les jeunes
	10. Inscription des enfants et des jeunes
	11. Arrivée et départ des enfants : registre des présences
	12. Protection en cas d’urgence, d’allergies graves ou d’accident : que faire?
	12.1 Généralités
	12.2 Situations d’urgence
	12.3 Allergies graves
	12.4 Urgence médicale ou accident
	12.5 Prévention
	12.6 Maladie
	12.8 Coupure ou blessure entraînant des saignements

	13. Relations appropriées entre les intervenants et les personnes d’âge mineur
	13.1 Généralités
	13.2 Entre les intervenants et les enfants
	13.3 La discrimination et le harcèlement1F
	13.4 Protection des jeunes de 12 à 17 ans

	14. Organisation d’activités spéciales
	15. Évaluation et traitement d’allégations ou de soupçons d’abus4F
	15.1 Intervention lors de soupçons d’abus
	15.3 Confidentialité
	15.4 Toutes les allégations seront prises au sérieux

	16. Maintien du programme de protection
	17. Modifications de la Politique
	18. Formulaires et appendices5F
	6F
	Appendice no6 : Guide concernant le dialogue avec un enfant ou un jeune victime d’abus7F


	Politique de protection version 2014-3.pdf
	Historique des changements
	1. Pourquoi une politique de protection des enfants et des jeunes?
	1.1 La responsabilité spirituelle de l’Église Baptiste Évangélique (EBE) Le Sentier
	1.2 La possibilité d’incidents d’abus
	1.3 L’impossibilité de garantir une sécurité absolue
	1.4 Les preuves de négligence par les églises
	1.5 L’objectif est d’éviter de telles négligences
	1.6 La supervision du personnel

	2. Est-il légal de restreindre l’accès à des responsabilités à certaines personnes?
	3. Les objectifs de la présente politique
	4. Appui du conseil pastoral de l’EBE Le Sentier
	5. Application à l’EBE Le Sentier
	6. Lexique
	7. Démarche relative à la sélection des intervenants
	7.1 Obligations
	7.2 Autorité
	7.3 Vérification du dossier judiciaire (formulaire de non-antécédents)

	8. Formation des intervenants
	9. Comportements adéquats avec les enfants et les jeunes
	10. Inscription des enfants et des jeunes
	11. Arrivée et départ des enfants : registre des présences
	12. Protection en cas d’urgence, d’allergies graves ou d’accident : que faire?
	12.1 Généralités
	12.2 Situations d’urgence
	12.3 Allergies graves
	12.4 Urgence médicale ou accident
	12.5 Prévention
	12.6 Maladie
	12.8 Coupure ou blessure entraînant des saignements

	13. Relations appropriées entre les intervenants et les personnes d’âge mineur
	13.1 Généralités
	13.2 Entre les intervenants et les enfants
	13.3 La discrimination et le harcèlement1F
	13.4 Protection des jeunes de 12 à 17 ans

	14. Organisation d’activités spéciales
	15. Évaluation et traitement d’allégations ou de soupçons d’abus4F
	15.1 Intervention lors de soupçons d’abus
	15.3 Confidentialité
	15.4 Toutes les allégations seront prises au sérieux

	16. Maintien du programme de protection
	17. Modifications de la Politique
	18. Formulaires et appendices5F
	6F
	Appendice no6 : Guide concernant le dialogue avec un enfant ou un jeune victime d’abus7F


	Blank Page

